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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 20/12/2023 dans l'établissement EARL
ARHURO implanté Kercaer 56330 PLUVIGNER. Cette partie « Contexte et constats » est publiée sur
le site internet Géorisques ( https://www.georisques.gouv.fr/     ). 

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• EARL ARHURO
• Kercaer 56330 Pluvigner
• Code AIOT : 0055602892
• Régime : Enregistrement
• Statut Seveso : Non Seveso
• IED : Non

Elevage de porcs soumis à enregistrement

2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas un
examen de  conformité de  l’administration à  l'ensemble des  dispositions  qui  sont  applicables  à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations dans leur état au moment du contrôle.
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À chaque  point  de  contrôle  est  associée  une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les
informations suivantes :

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si  le point de contrôle est  la  suite d'un contrôle antérieur,  les suites  retenues lors de la

précédente visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

 le constat établi par l'inspection des installations classées ;
 les observations éventuelles ;
 le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
 le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'inspection  des  installations  classées  à

Monsieur le Préfet ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• «  avec  suites  administratives  »  :  les  non-conformités  relevées  conduisent  à  proposer  à

Monsieur  le  Préfet,  conformément  aux  articles  L.  171-7  et  L.  171-8  du  code  de
l’environnement,  des  suites  administratives.  Dans  certains  cas,  des  prescriptions
complémentaires peuvent aussi être proposées ;

• « susceptible de suites administratives » : lorsqu'il n'est pas possible en fin d'inspection de
statuer sur la conformité, ou pour des faits n’engageant pas la sécurité et dont le retour à la
conformité peut être rapide,  l’exploitant doit  transmettre à l’inspection des installations
classées dans un délai court les justificatifs de conformité. Dans le cas contraire, il pourra
être proposé à Monsieur le Préfet, conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de
l’environnement, des suites administratives ;

• « sans suite administrative ». 

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N° Point de contrôle Référence réglementaire Autre information

1

Respect des
effectifs animaux

ou de la
production d'azote

du dossier

Arrêté Préfectoral du 31/03/2005,
article 1

Sans objet

2 Propreté des
installations

Arrêté Ministériel du 27/12/2013,
article 6

Sans objet

3

Étanchéité des
ouvrage de
stockage

d’effluents

Arrêté Ministériel du 27/12/2013,
article 11-II Sans objet

4 Déclaration de
cessation d’activité

Autre du 26/01/2017, article R512-
46-25

Sans objet
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2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

RAS 

2-4) Fiches de constats

N° 1 : Respect des effectifs animaux ou de la production d'azote du dossier

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 31/03/2005, article 1
Thème(s) : Élevage, dispositions générales
Prescription contrôlée : 
élevage de porcs comportant 250 reproducteurs,24 cochettes et 30 porcelets soit 780 animaux
équivalents
Constats : 

Absence d'animaux. Site à l’arrêt depuis le 01/10/2023

Type de suites proposées : Sans suite

N° 2 : Propreté des installations

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 6
Thème(s) : Élevage, Implantation – Aménagement
Prescription contrôlée : 
L'ensemble des installations et leurs abords, placés sous le contrôle de l'exploitant, sont aménagés
et maintenus en bon état de propreté.
Constats : conforme
Type de suites proposées : Sans suite

N° 3 : Étanchéité des ouvrage de stockage d’effluents

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 11-II
Thème(s) : Élevage, Pollution accidentelle/DN
Prescription contrôlée : 
Les  équipements  de stockage et  de traitement des  effluents  d'élevage visés  à  l'article  2  sont
conçus, dimensionnés et exploités de manière à éviter tout déversement dans le milieu naturel.Les
équipements de stockage à l'air libre des effluents liquides sont signalés et entourés d'une clôture
de  sécurité  et  dotés,  pour  les  nouveaux  équipements,  de  dispositifs  de  surveillance  de
l'étanchéité.Les  équipements  de  stockage  des  lisiers  et  effluents  d'élevage  liquides  construits
après le 1er juin 2005 et avant le 1er janvier 2014 sont conformes aux I à V et VII à IX du cahier des
charges de l'annexe 2 de l'arrêté du 26 février 2002 susvisé ou présentent des caractéristiques
permettant de garantir les mêmes résultats.Les équipements de stockage des lisiers et effluents
d'élevage liquides construits après le 1er janvier 2014 sont conformes aux I à V et VII à IX du cahier
des charges de l'annexe 2 de l'arrêté du 26 février 2002 susvisé ou présentent des caractéristiques
permettant de garantir les mêmes résultats.
Constats : 

Les fosses ont été vidées et contiennent de l'eau de pluie. Elles sont protégées. 

Type de suites proposées : Sans suite
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N° 4 : Déclaration de cessation d’activité

Référence réglementaire : Autre du 26/01/2017, article R512-46-25
Thème(s) : Élevage, dispositions générales
Prescription contrôlée : 
I.  Lorsqu'une installation classée soumise à enregistrement est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant―
notifie au préfet la date de cet arrêt trois mois au moins avant celui-ci. Il est donné récépissé sans
frais de cette notification.
II.  La notification prévue au I indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de―
l'exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures comportent, notamment :
1°  L'évacuation des produits  dangereux et,  pour les installations autres que les installations de
stockage de déchets, la gestion des déchets présents sur le site ;
2° Des interdictions ou limitations d'accès au site ;
3° La suppression des risques d'incendie et d'explosion ;
4° La surveillance des effets de l'installation sur son environnement.
III.  En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter―
atteinte  aux  intérêts  mentionnés  à  l'article  L.  511-1  et  qu'il  permette  un  usage  futur  du  site
déterminé selon les dispositions des articles R. 512-46-26 et R. 512-46-27.
Constats : 

Formulaire de déclaration de cessation complété par l'exploitant suite à l'inspection. Le site est
grillagé côté route et les accès sont condamnés par des portails.
Le compteur électrique est coupé. Les déchets ont été évacués. 

Type de suites proposées : Sans suite
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